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secrétariat Général

Direction Générale Des Finances et Des aFFaires Générales

Direction Du patrimoine De l’état

serVice Des matériels aministratiFs, Des transports et transits aDministratiFs (smatta)

ATTESTATION

 �     Qu’est-ce qu’une attestation ?    

L’attestation est une pièce nécessaire à la procédure d’achat des matériels sur le budget général, d’investissement, ou autonome 
pour les SOA nouvellement créés.

 �    Qui sont concernés ?    

Les SOA nouvellement institués en sont concernés.

 �     Quelles sont les conditions ?    

Pour obtenir une attestation, le dossier complet ne doit comporter aucune anomalie.

 �    Quelles est la durée de traitement du dossier ?    

Le dossier sera traité en 72h.

a       Quelles sont les pièces à fournir ?    

Les pièces requises pour avoir une attestation sont les suivantes :

 X Bordereau d’envoi adressé au DPE 
avec numéro de contact du déposi-
taire comptable

 X Demande d’attestation

 X Copie certifiée conforme de l’ancien 
décret fixant organigramme 
du ministère

 X Copie certifiée conforme du nou-
veau décret fixant l’organigramme 
du ministère

 X Note de présentation

 X Photocopie certifiée conforme de 
la décision de nomination du dépo-
sitaire-comptable

 X Décision de nomination de commis-
sion de recensement

 X PV de recensement

Chef du Service des Matériels Administratifs, des Transports et Transits Administratifs (SMATTA)

Immeuble du Ministère de l’Économie et des Finances 
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